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Intitulé de l'action Objectifs 

1- Amplifier et essaimer la logique d'innovation 

1.1 Accompagnement du 
développement de SOLIHA Lab 

SOLIHA Lab a été créé en juin 2023. Ce dernier a pour objectif d’accompagner le 
développement de projets innovants favorisant l’accès et le maintien dans le logement des 
personnes défavorisées, fragiles et vulnérables, notamment en lien avec les axes 
d’intervention de l’Anah.  
 
Objectifs :  
- diffuser la culture de l’innovation au sein du mouvement SOLIHA ; 
- observer l’écosystème et rendre compte de ses évolutions ; 
- rendre accessible les innovations sur l'ensemble du territoire national. 
 
Les projets d’étude et de recherche portés par le Soliha Lab devront associer l’Anah. 
 

1.2 Soutien à l'organisme de 
formation interne pour répondre 
aux enjeux d'équité territoriale et 
d'appropriation des innovations 

Objectifs :  
- créer une dizaine de nouvelles de formations par an, couvrant un large champ de 
thématiques ; 
- répondre à l'ensemble des demandes des associations du réseau ; 
- favoriser le développement de synergies territoriales en particulier sur les sujets d’expertise 
de haut niveau ; 
- soutenir l'identification et la formation des salariés à la culture de l'innovation.  
 

1.3 Renforcer les possibilités 
d’intervention du réseau sur les 
sujets complexes en réponse 
aux besoins des territoires  

Objectifs : renforcer les possibilités d'intervention du réseau sur :  
- l'accompagnement des territoires dans le cadre d'interventions privilégiant une approche 
transversale et réinscrire l'intervention sur l'habitat dans le cadre d'une approche urbaine et 
de développement territorial (revitalisation de centre anciens, renouvellement urbain) ; 
- la lutte contre l'habitat indigne et les interventions lourdes (RHI THIRORI, VIR DIIF mais 
aussi MOI) ; 
- les propriétaires bailleurs et le développement d'un parc conventionné via la Gestion 
Locative Sociale notamment ; 
- les copropriétés ; 
- la mobilisation d'outils d'intervention innovants (habitat inclusif, structures spécifiques (par 
ex. logement des saisonniers), etc. 
 
Cette action sera mise en œuvre notamment via le développement et l'animation du 
réseau des experts nationaux (internes et externes) mobilisables au niveau local.  

2- Consolider la professionnalisation du réseau SOLIHA et le conforter comme acteur « tiers de confiance » 
auprès des ménages les plus précaires dans un double objectif de justice climatique et d'équité sociale  

2.1 Assurer le déploiement 
d’outils homogènes au sein du 
réseau 

Objectifs :  
- harmoniser les pratiques dans la façon d’intervenir et d’appréhender les aides de l’Anah ; 
- faciliter le suivi de l’activité ; 
- faciliter l'articulation des outils utilisés au sein du réseau avec les plateformes nationales ; 
- développer un CRM fédéral pour faciliter la remontée des informations Mouvement dans 
des délais optimisés.  
 
Ce déploiement doit également permettre de structurer les retours terrains à partager 
régulièrement avec l’Anah, avec des retours d’expériences, réussites locales mais 
aussi difficultés de terrain. 

2.2 Consolider la 
professionnalisation  

Objectifs  
- prolonger la démarche d'accompagnement d'amélioration de la qualité de service sur 
l'ensemble des territoires ; 



 

2.3 Favoriser l’information des 
associations SOLIHA locales sur 
les évolutions de l’Anah et 
soutenir l’élaboration des 
stratégies de communication 
afin de mieux intégrer les 
évolutions des dispositifs Anah 
dans les communications 
locales 

Objectifs :  
- assurer via la fédération une information rapide aux associations locales SOLIHA sur les 
évolutions de l'Anah ; 
- assurer l'homogénéité des documents diffusés au niveau local à destination des acteurs 
institutionnels locaux, des bénéficiaires et prescripteurs, tiers de confiance (services 
sociaux, autres acteurs associatifs, etc.), et propriétaires solidaires ; 
-relayer et diffuser les dispositifs de l’Anah et outils associées sur l’ensemble du territoire  

2.4 Faire face aux enjeux de 
précarité énergétique et de mal 
logement 

Objectifs :  
- maintenir une intervention renforcée auprès des 4 premiers déciles conformément à son 
agrément SSIG et son mandat associatif ; 
- développer les approches proactives et les partenariats pour aller vers les ménages des 4 
premiers déciles et les ménages précaires ; 
- diffuser les bonnes pratiques en matière de repérage et d’accompagnement des ménages 
en situation de précarité énergétique et de mal logement (accompagnement aux travaux, 
gestion locative) ; 
- développer et conforter les outils d'accompagnement spécifiques de ces publics (ingénierie 
sociale et financière, partenariats) ; 
-contribuer aux évaluations et études menées par l’Anah. 

3- Conforter la mise en œuvre du partenariat sur l'ensemble du territoire national dans un enjeu d'équité territoriale 

3.1 Assurer une couverture 
totale du territoire national par 
des structures SOLIHA solides 
dans une logique 
d'interdépartementalisation de 
certains sujets 

Objectifs : le réseau SOLIHA via Cap 2025 a engagé plusieurs actions permettant de 
consolider la couverture territoriale du mouvement et son implantation locale.  
Cette dynamique sera poursuivie dans le cadre de cette convention.  
- accompagner les associations afin de faire face aux transformations par une accélération 
des regroupements des associations quand et où cela est nécessaire et utile ; 
- accompagner le redressement des structures en difficultés ; 
- accompagner les structures dans leur stratégie de développement, notamment pour 
assurer un déploiement des 5 métiers SOLIHA ; 
- outiller les associations dans le pilotage et le suivi de leurs activités (réalisation d'analyses 
financières et de tableaux de bord). 

3.2 Adapter les compétences 
locales en fonction des enjeux 
territoriaux en matière d’habitat 
privé et recherche de 
financements innovants 

Objectifs :  
- accompagner les associations dans la mobilisation du réseau des experts territoriaux ; 
- faciliter l'accès de tous aux formations disponibles ; 
- décliner le partenariat en ayant une attention particulière aux secteurs disposant d'un faible 
taux d'ingénierie (Outre-Mer, territoires ruraux ou isolés, etc.) ; 
- développer la mutualisation des expertises au sein du réseau pour assurer des 
interventions de qualité sur l'ensemble des sujets ; 
- rechercher des financements innovants en lien avec SOLIHA Lab (cf. levier 7 de Cap 
2025) tout en garantissant la cohérence avec les dispositifs déjà existants. 

3.3 Mettre en œuvre des actions 
renforcées en direction des 
Outre-Mer 

Objectifs :   
- accompagner le déploiement des dispositifs Anah sur l'ensemble des Outre-Mer ; 
- conforter la montée en compétence des associations SOLIHA sur les champs 
d'intervention de l'Anah ; 
- mobiliser l'expertise et l'ingénierie en s'appuyant sur le réseau des experts SOLIHA. 
 
Ces actions portent uniquement sur les compétences Anah et sont complémentaires à celles 
déployées par la DGOM. 



 

3.4 Élargir et consolider les 
dynamiques partenariales 
locales à la fois Anah / SOLIHA 
et partenaires locaux 

Objectifs : 
- diffuser des informations régulières sur la conduite, l'animation et l'articulation des 
partenariats nationaux et locaux ; 
- travailler avec les associations, les chargés de missions et les correspondants territoriaux 
pour la déclinaison des partenariats au niveau local ; 
- développer des partenariats afin d'accompagner l'effort de massification et la réalisation 
des opérations complexes. 

 
   

 



 

 



 

Intitulé de l'action 
Coût  
prévisionnel 
de l'action 

Subvention 
Anah 

Contribution 
Anah sur 
l'action 

part de la 
subvention 
Anah 

1- Amplifier et essaimer la logique d'innovation  

1.1 Accompagnement du développement de SOLIHA Lab 220 000 € 94 000 € 43% 13% 

1.2 Soutien à l'organisme de formation interne pour répondre 
aux enjeux d'équité territoriale et d'appropriation des innovations 

120 000 € 50 000 € 42% 7% 

1.3 Renforcer les possibilités d’intervention du réseau  
sur les sujets complexes en réponse aux besoins des territoires  

150 000 € 70 000 € 47% 10% 

2- Consolider et conforter le réseau auprès des ménages les plus précaires  

2.1 Assurer le déploiement d’outils homogènes  
au sein du réseau 

200 000 € 88 000 € 44% 13% 

2.2 Consolider la professionnalisation  70 000 € 25 000 € 36% 4% 

2.3 Favoriser l’information des associations SOLIHA locales sur 
les évolutions de l’Anah et soutenir l’élaboration des stratégies 
de communication afin de mieux intégrer les évolutions des 
dispositifs Anah  
dans les communications locales 

140 000 € 60 000 € 43% 9% 

2.4 Faire face aux enjeux de précarité énergétique  
et de mal logement 

150 000 € 68 000 € 45% 10% 

 3- Conforter la mise en œuvre du partenariat dans un enjeu d'équité territoriale 

3.1 Assurer une couverture totale du territoire national  
par des structures SOLIHA solides dans une logique 
d'interdépartementalisation de certains sujets 

340 000 € 145 000 € 43% 21% 

3.2 Adapter les compétences locales en fonction des enjeux 
territoriaux en matière d’habitat privé et recherche de 
financements innovants 

70 000 € 30 000 € 43% 4% 

3.3 Mettre en œuvre des actions renforcées  
en direction des Outre-Mer 

95 000 € 40 000 € 42% 6% 

3.4 Élargir et consolider les dynamiques partenariales locales à 
la fois Anah / SOLIHA et partenaires locaux 

70 000 € 30 000 € 43% 4% 

TOTAL 1 625 000 € 700 000 € 43% 100% 
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